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Programme d’aide financière aux activités communautaires du Programme de mesures de rechange général





Guide d’accompagnement à la rédaction de la demande d’aide financière
1. Formulaire de demande
Le formulaire de demande d’aide financière permet au demandeur de détailler son expérience, ses objectifs ainsi que les moyens qu’il prévoit mettre en œuvre pour les atteindre.
Toutes les sections du formulaire de demande doivent être remplies et les informations requises doivent être fournies.
L’ensemble du texte doit être lisible une fois imprimé.
Des annexes pour ajouter plus d’informations peuvent être jointes à la demande.
Le formulaire doit être signé par le demandeur ou la représentante ou le représentant désigné par l’organisme demandeur.
2. Expérience
Le demandeur doit dresser la liste de ses expériences de supervision d’organismes et de formations d’intervenantes et intervenants communautaires au cours des deux années précédant la demande. Il doit indiquer le nom des organismes supervisés, la nature de la supervision exercée, les dates de supervision, ainsi que les sujets des formations offertes et les dates auxquelles elles ont été données.
3. Expertise en matière de médiation, de justice réparatrice et de mesures de rechange
Le demandeur doit décrire l’expertise de l’organisme en matière de médiation, de justice réparatrice et de mesures de rechange ou démontrer sa capacité à offrir ces services.
4. Intervention auprès des personnes victimes et contrevenantes
Le demandeur doit décrire les connaissances de l’organisme quant à l’intervention auprès des personnes victimes et contrevenantes.
5. Système de justice pour adultes
Le demandeur doit décrire les connaissances de l’organisme quant au système de justice pour adultes, au Programme de mesures de rechange général (PMRG) et à ses procédures de traitement des dossiers.
6. Supervision et formation provinciales
Le demandeur doit démontrer la capacité de l’organisme à exercer les responsabilités inhérentes au PMRG, notamment à veiller à la cohérence dans la détermination et l’application des mesures de rechange dans l’ensemble des districts judiciaires.
Il doit démontrer qu’il est en mesure d’assurer la supervision de l’ensemble des organismes communautaires locaux de la province ainsi que la formation de leurs intervenantes et intervenants.
7. Regroupement de partenaires
Le demandeur doit démontrer sa compréhension de la dynamique d’un regroupement de partenaires issus de différents organismes et de diverses institutions : Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP), Centres d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC), ministère de la Sécurité publique (MSP) et ministère de la Justice du Québec (MJQ).
8. Engagement dans le PMRG
Le demandeur doit démontrer la motivation de son organisation à offrir les services prévus dans le PMRG.
9. Centralisation des données
Le demandeur doit démontrer la capacité de l’organisme à gérer de manière centralisée les données provenant des organismes communautaires locaux et à en rendre compte au MJQ, selon la fréquence établie et sur demande.
10. Cumul d’aides financières
Le demandeur doit indiquer si l’organisme reçoit, directement ou indirectement, de l’aide financière d’autres ministères ou organismes gouvernementaux (provinciaux et fédéraux), de leurs sociétés ou d’entités municipales.
Si oui, il doit indiquer la provenance de chacune de ces aides et leur montant.
11. Respect des obligations
Le demandeur doit indiquer si l’organisme, au cours des deux années précédant la demande, a manqué à ses obligations après avoir été dûment mis en demeure en lien avec l’octroi d’une aide financière antérieure accordée par le MJQ.
12. Faillite et insolvabilité
Le demandeur doit indiquer si l’organisme est en situation de faillite ou d’insolvabilité au sens de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité.
13. Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA)
Le demandeur doit indiquer si l’organisme est inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA).
14. Documents à joindre (obligatoires)
Toutes les pièces doivent être jointes à la demande, sous réserve des ajustements requis dans le cas d’une demande présentée par une personne physique ou un conseil de bande.
Les documents suivants doivent être joints à la demande :

· Une version originale certifiée conforme de la résolution du conseil d’administration autorisant la personne responsable à présenter la demande;
· L’organigramme de la structure de l’organisme (dans le cas d’une première demande);
· Une copie de l’acte constitutif (dans le cas d’une première demande);
· Une copie des règlements généraux de l’organisme (dans le cas d’une première demande);
· Une copie du rapport financier de l’exercice le plus récent adopté lors de la dernière assemblée générale annuelle;
· Le nom du vérificateur;
· Une copie du rapport annuel d’activités le plus récent adopté lors de la dernière assemblée générale annuelle.
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SUPERVISION ET FORMATION

	1. Renseignements généraux le demandeur

	Nom du demandeur ou nom légal de l’organisme ou de la personne morale de droit public :
	

	Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) [si applicable] :

	Adresse [du siège social, si applicable] (numéro, rue) :

	Ville :
	District judiciaire :

	Code postal :
	Téléphone :
	Télécopieur :

	Adresse courriel :

	Site Web :

	

	Nom de la représentante ou du représentant désigné par l’organisme :
	

	Titre de la représentante ou du représentant désigné :

	Adresse de la représentante ou du représentant désigné par l’organisme (numéro, rue) :

	Ville :
	Région administrative :

	Code postal :
	Téléphone :
	Télécopieur :

	Adresse courriel de la représentante ou du représentant désigné :
	

	2. Expérience

	Expériences de supervision d’organismes communautaires au cours des deux dernières années :

	-

	-

	-

	Expériences de formation d’intervenantes et intervenants communautaires au cours des deux dernières années :

	-

	-

	-

	3. Expertise en matière de médiation, de justice réparatrice et de mesures de rechange

	(DÉCRIRE L’EXPERTISE DE L’ORGANISME EN CES MATIÈRES.)

	






	4. Intervention auprès des personnes victimes et contrevenantes

	(DÉCRIRE LES CONNAISSANCES DE L’ORGANISME QUANT À L’INTERVENTION AUPRÈS DES PERSONNES VICTIMES ET CONTREVENANTES.)







	5. Système de justice pour adultes

		(DÉCRIRE LES CONNAISSANCES DE L’ORGANISME QUANT AU SYSTÈME DE JUSTICE POUR ADULTES, AU PMRG ET À SES PROCÉDURES DE TRAITEMENT DES DOSSIERS.)










	6. Supervision et formation provinciale

	(DÉMONTRER LA CAPACITÉ DE L’ORGANISME À ASSURER LA SUPERVISION ET LA FORMATION À L’ÉCHELLE DE LA PROVINCE.)











	7. Regroupement de partenaires

	(DÉMONTRER VOTRE COMPRÉHENSION DE LA DYNAMIQUE D’UN REGROUPEMENT DE PARTENAIRES ISSUS DE DIFFÉRENTS ORGANISMES ET DE DIVERSES INSTITUTIONS.)






	8. Engagement dans le PMRG

	(DÉMONTRER VOTRE ENGAGEMENT À OFFRIR LES SERVICES DANS LE CADRE DU PMRG.)





	9. Centralisation des données

	(DÉMONTRER LA CAPACITÉ DE L’ORGANISME À GÉRER LES DONNÉES DE FAÇON CENTRALISÉE ET À EN RENDRE COMPTE AU MJQ.)





	10. Cumul d’aides financières

	L’organisme reçoit-il d’autres aides financières?

Oui                                                  Non    

(Si oui, indiquer la provenance de l’aide et le montant accordé.)
-
-
-


	11. Respect des obligations

	Est-ce que l’organisme, au cours des deux années précédant la demande, a manqué à ses obligations après avoir été dûment mis en demeure en lien avec l’octroi d’une aide financière antérieure accordée par le MJQ?

Oui                                                  Non    


	12. Faillite et insolvabilité

	L’organisme est-il en situation de faillite ou d’insolvabilité au sens de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité?

Oui                                                  Non    


	13. Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA)

	L’organisme est-il inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA)?

Oui                                                  Non    


	14. Documents à joindre (obligatoires)

	Veuillez joindre l’ensemble des documents suivants :

	|_|  
	Une version originale certifiée conforme de la résolution du conseil d’administration autorisant la personne responsable à présenter la demande;

	[bookmark: CaseACocher2]|_|
	L’organigramme de la structure de l’organisme (dans le cas d’une première demande);

	|_|  
	Une copie de l’acte constitutif (dans le cas d’une première demande);

	|_|  
	Une copie des règlements généraux de l’organisme (dans le cas d’une première demande);

	|_|
	Une copie du rapport financier le plus récent d’un exercice adopté lors de la dernière assemblée générale annuelle;

	|_|
	Le nom du vérificateur;

	|_|
	Une copie du rapport annuel d’activités le plus récent adopté lors de la dernière assemblée générale annuelle.

	15. Signature de la personne autorisée

	J’ai pris connaissance du guide Programme d’aide financière aux activités communautaires du Programme de mesures de rechange général et des règles applicables. J’accepte les conditions du Programme et je conviens de les respecter.

Je certifie que les renseignements fournis à l’appui de la présente demande d’aide financière sont exacts et complets.


	Nom, prénom
	Titre

	
	

	Signature
	Date

	
	

	11. Envoi de votre demande

	Vous devez transmettre le formulaire de demande d’aide financière dûment rempli et signé, accompagné de tous les documents requis, en version électronique, à l’adresse courriel info.pmrg@justice.gouv.qc.ca.

Les demandes doivent être soumises au plus tard le 9 juin 2026.
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